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communiqué de presse 

Bâle, Suisse, le 16 octobre 2015 

 

Syngenta annonce la fermeture de l’actuelle deuxième ligne de négoce et 

l’ouverture d’une nouvelle deuxième ligne de négoce. 

 

Le 24 Avril 2012, l'assemblée générale annuelle de Syngenta AG a autorisé le 

Conseil d'administration de Syngenta à racheter des actions nominatives pour un 

montant maximum de 10% du capital social de la Société à des fins de réduction de 

capital dans le cadre d'un programme de rachat d'actions. 

Sur la base de cette autorisation, Syngenta a ouvert en 2013 une deuxième ligne de 

négoce auprès de SIX Swiss Exchange (Ticker : SYNNE). Cette ligne a été fermée 

le 15 Octobre 2015. A cette date, 303 000 actions, sur un maximum de 9,312,614 

actions nominatives, ont été rachetées. 

Le 3 septembre 2015, Syngenta a annoncé son intention d’effectuer une restitution 

de capital aux actionnaires par le biais d’un programme de rachat d’actions de plus 

de USD 2 milliards. 

UBS SA a été mandaté pour effectuer le rachat d’actions au nom de Syngenta 

conformément aux conditions prévues à l’article 55c, paragraphe 2, lettre a de 

l’Ordonnance suisse sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières 

(OBVM). Les rachats seront réalisés sous la valeur 29.929.808, ISIN 

CH0299298080.  

En conséquence, Syngenta a annoncé aujourd’hui l’ouverture d’une deuxième ligne 

de négoce auprès de SIX Swiss Exchange sous le symbole SYNNEE, qui remplace 

la ligne de négoce actuelle intitulée SYNNE. 

Les résultats des programmes de rachat d’actions sont disponibles dans la section 

Investor Relations du site www.syngenta.com. 

Syngenta est une entreprise leader dans le secteur de l’agriculture qui aide à 

améliorer la sécurité alimentaire dans le monde en permettant à des millions 

d’agriculteurs de faire un meilleur usage des ressources naturelles disponibles. Par 

nos capacités scientifiques de premier plan et nos solutions novatrices pour les 

cultures, nos 28 000 collaborateurs œuvrent dans plus de 90 pays pour transformer 

la manière de cultiver les cultures. Nous nous engageons à prévenir la dégradation 

des sols, améliorer la biodiversité et revitaliser les communautés rurales. Pour en 

savoir plus, consultez www.syngenta.com et www.goodgrowthplan.com. Suivez-

nous sur Twitter® à l’adresse www.twitter.com/Syngenta  

http://www.syngenta.com/
http://www.syngenta.com/
http://www.goodgrowthplan.com/
http://www.twitter.com/Syngenta
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Avertissement concernant les déclarations prospectives : 
 
Ce document contient des déclarations prospectives reconnaissables par l’emploi de verbes au futur et au 
conditionnel, ou de termes et expressions impliquant une projection dans le futur. De telles déclarations impliquent 
des risques et incertitudes susceptibles de déboucher sur des résultats sensiblement différents de ceux annoncés. 
Pour de plus amples informations sur ces risques et incertitudes ainsi que sur d’autres facteurs de risque, nous vous 
invitons à consulter le dossier soumis par Syngenta à la Commission des titres et des changes des États-Unis 
(Securities and Exchange Commission) et accessible au public. Syngenta n’a aucune obligation de mettre à jour ses 
déclarations prospectives de manière à refléter les résultats réels, les changements de prévisions ou d’autres 
facteurs. Ce document ne constitue pas une offre ou une invitation à vendre ou émettre (et ne fait pas partie d’une 
telle offre ou invitation), ni une sollicitation de quelque offre que ce soit d’acheter ou de souscrire des actions 
ordinaires de Syngenta AG ou Syngenta ADS. Il n’est pas non plus à la base d’un contrat en ce sens ou lié à un tel 
contrat 
 
 


